
Le compte administratif 2006 de Cap l'Orient  
 
 
 
 
 
 

Données synthétiques sur la situation financière  
(ratios légaux – application de l'article 13 de la loi du 6 février 1992) 

Le compte administratif de la Communauté d'Agglomération du Pays 
de Lorient reproduit, en conformité avec le compte de gestion du 
payeur municipal, les conditions d'exécution du budget de l'exercice 
écoulé. 

Le compte administratif 2006 a été approuvé par le Conseil 
Communautaire au cours de sa réunion du 25 mai 2007. 

Les réalisations de l'exercice 2006 de l'ensemble du budget (budget 
principal + budgets annexes) s'établissent ainsi en mouvements  
réels : 

Coût et financement du service rendu 
 
� dépenses réelles de fonctionnement par habitant................................................ 539 € 
� dépenses de personnel / dépenses réelles de fonctionnement ............................ 16 % 
� recettes réelles de fonctionnement par habitant .................................................. 651 € 
� dotation globale de fonctionnement par habitant ................................................. 128 € 
� produit des impositions directes par habitant ....................................................... 185 € 

Recettes 

Section de fonctionnement 127 423 093,09 € 

Section d'investissement 59 851 088,82 € 

 Total 187 274 181,91 € 

 

Effort d'équipement  
  
� dépenses d'équipement brut par habitant ............................................................ 222 € 
� dépense d'équipement brut / recettes réelles de fonctionnement......................... 34 % 
� encours de la dette par habitant ......................................................................... * 665 € 
� encours de la dette / recettes réelles de fonctionnement..................................* 102 % 

Dépenses 

Section de fonctionnement 106 354 807,55 € 

Section d'investissement 68 285 957,40 € 

 Total 174 640 764,95 € 

Capacité d'épargne et marge de manœuvre  
 
� dépenses réelles de fonctionnement + remboursement de la dette en capital   
  / recettes réelles de fonctionnement ………………………………………………… * 91 %  
� coefficient de mobilisation du potentiel fiscal ………………………………………. 1 

 * hors emprunts relais 
 
 
 
 


